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                    EditoEdito
Une année s’achève.

Elle restera dans l’histoire, pas la meilleure, je vous l’accorde.
L’ espoir de ce vaccin prochain nous ravive quelque peu le 
cœur, nous permettant d’ oublier bien vite ces contraintes et 
ces angoisses.
Nos fêtes de fin d’année devraient donc être ouvertes aux 
rassemblements familiaux.
Il nous faudra tout mettre en œuvre pour éviter un nouveau 
confinement et faire de ces fêtes, une parenthèse de bonheur 
dans cette année si particulière.
Je souhaite à chacun de retrouver cette chaleur familiale qui 
nous a tellement manquée.

Je remercie notre CCAS qui a tenu malgré les évènements à marquer ces fêtes par une petite attention à 
l’égard des anciens de la commune.
Je remercie également le tissu associatif communal pour la petite animation proposée dans les classes de 
l’école. 
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                                                                           FESTIVITÉS ANNUELLES

Nous vivons, chaque année, deux événements importants pour moi et qui vont nous échapper.
D’abord, une belle fête, à laquelle je suis très attaché, l’ayant créée, il y a maintenant de nombreuses 
années, c’est celle de nos aînés qui est traditionnellement organisée le deuxième samedi du mois de dé-
cembre.

La seconde est celle de nos vœux, cérémonie conviviale, qui nous permet de partager un moment pour 
fêter la nouvelle année.

Notre priorité, à tous, reste notre santé à préserver.

Donc même si nous avons des regrets, la nécessité de se protéger l’ emporte, avec l’ espoir de reprendre 
au plus vite, une vie « normale ».
                                                                                          Le Maire 
                                                                                                          L.BRESSAN
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                                                                LETTRE DU MAIRE

A défaut de nous retrouver, comme chaque année en ce début du mois de janvier, je m’ adresse à vous 
sous cette forme.

En cette période de fêtes, la vie nous semble être revenue « normale ».
Mon premier souhait pour 2021, sera que cette nouvelle année soit enfin plus douce, une année de 
répit, de reprise, d’espoir et d’ optimisme.

La situation dans laquelle se trouve notre pays, l’Europe et le monde pourrait conduire au renonce-
ment.
Cependant, notre rôle à chacun, sera de garder le cap, de croire en cet avenir, celui de nos enfants, de 
continuer à rêver.
Ce futur, ce lendemain, doit nous faire avancer, et ne pas nous remettre, sans cesse, à cette fatalité.
Ainsi 2021, et les années suivantes seront sûrement difficiles mais si nous renoncions, quel message 
porterions-nous alors à nos enfants ?

C’est pour eux que nous devons conserver, quoi qu’il arrive, cette force de croire en notre destinée.
Parler d’ avenir, formuler des vœux, aujourd’hui, est un exercice hasardeux, mais face à ces inquié-
tudes, à ces aléas, ces inconnues, l’avenir ne doit pas s’entrevoir sombre, car il sera aussi ce que nous en 
ferons.
Alors la commune, premier maillon démocratique, a un rôle important à jouer, en prise directe avec le 
réel.

Ainsi et sans attendre des éclaircies qui pourraient être longues à venir, votre Conseil Municipal vous 
exprime toute sa détermination, toute son ambition et toute sa volonté à poursuivre revitalisation, 
redynamisation de votre commune.
Un vaste programme est en cours d’ élaboration : Il vous sera communiqué bientôt.
Pour cette équipe, gérer le quotidien n’a pas de sens sans perspective et vision d’avenir.
Croire en notre commune reste notre motivation première tout en respectant nos équilibres sociaux et 
budgétaires.

Nous avons une direction, un cap, une vision et nous y mettons toute l’ énergie nécessaire pour affron-
ter les défis de ces prochaines années.
Bien chers concitoyens, au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite, très simplement à tous de 
retrouver, espoir, joie, bonheur, en deux mots :

Une belle Année !

                                  L.BRESSAN, Maire



Malgré les événements exceptionnels que nous vivons et 
qui nous imposent des restrictions, la municipalité et les 
Anciens Combattants ont tenu à rendre hommage à nos 
soldats, tombés au champ d’honneur et qui ont donné 
leur 20 ans. 

Plus de 100 ans après ces dramatiques événements, nous 
devons nous souvenir du sacrifice de nos enfants. 

Jean JAURES disait, à juste propos: 
« Maintenir la tradition c’est garder la flamme, non les 
cendres ... ». 

Cette flamme du 11 Novembre, portant les valeurs du 
courage pour la défense de la Nation,mais aussi celle du 
pacifisme. 

Les fondements de notre République viennent de là. 

Le chemin parcouru depuis est considérable, la leçon du 
passé en a été tirée,en Europe pour garder la flamme du 
«plus jamais ça» devenant alors, sens partagé et appro-
prié. 

Ce siècle d’histoire de notre Pays doit nous aider à main-
tenir le cap de l’Unité, en mémoire de nos disparus. 

Nous devons continuer à agir pour une justice sociale, 
une meilleure attention aux plus faibles, pour notre belle 
Europe et pour éviter de réitérer ces atrocités en hissant 
haut, le drapeau de la Paix.

Photos Marc Pouey





                                                       INSCRIPTIONS et ADMISSIONS 
                                          POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022

Vous recherchez un cadre scolaire privilégié pour votre enfant, une petite école familiale où les enfants 
sont heureux de venir et d’apprendre dans de bonnes conditions. 

Alors, sachez que les inscriptions à l’école  de St Julien Beychevelle vont débuter !

Les enfants nés en 2018 et 2019 ayant 2 ans révolus le jour de la rentrée scolaire peuvent être inscrits à 
l’école maternelle. Pour cela, il faut résider sur la commune de St Julien Beychevelle ou bénéficier d’une 
condition dérogatoire si l’on ne réside pas sur la commune (travail, nourrice, famille sur la commune par 
exemple.)

Il est à noter que les frères et sœurs des enfants déjà scolarisés dans l’ école bénéficient de ces conditions 
dérogatoires.

La procédure se déroule en deux temps :

    • La mairie de St Julien vous accueillera du 11 au 29 janvier pour l’inscription administrative pour la-
quelle vous devrez vous munir des documents suivants : livret de famille, carnet de santé ou de vaccination 
attestant que les votre enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge, justificatif de domicile.
    • Ensuite, un rendez-vous à l’école où je procéderai à l’ admission de votre enfant à l’école. Pour cela vous 
vous munirez du certificat d’inscription fourni par la mairie ainsi que du carnet de vaccination et du livret 
de famille. 

Je recevrai les familles au bureau de direction de l’ école à St Julien sur rendez-vous les mardis du 12  jan-
vier au 2 février.  Les horaires seront définis lors de la prise de rendez-vous en fonction de nos disponibili-
tés respectives.

Si certaines familles veulent inscrire leurs enfants déjà scolarisés dans une autre école, ils peuvent dès à 
présent prendre contact avec moi.

                                                                                               La Directrice, Mme Bordes Malige



Un joli moment le Jeudi 3 décembre, partagé avec 
des petits élèves sages comme des images!!

Classe GS CP: 

Une dame a lu des histoires, elle s’ appelle Manuela. Aussi, elle chantait des chansons. Elle faisait des 
gestes et à chaque fois elle lisait une histoire et une chanson, une histoire et une chanson.....Et aussi, elle 
a raconté des histoires qui faisaient peur et qui étaient drôles. Elle faisait le bruit des gestes, des grimaces, 
elle mimait des animaux...

Maelys: «j’ai aimé parce que la dame lisait des histoires qui faisaient peur et des histoire pour rigoler.»

Rosa: «j’ai aimé parce qu’elle chantait des chansons et lisait des histoires drôles ou qui faisaient peur.»

Daniela: «j’ai aimé parce que Manuela chantait des chansons et lisait des histoires.»

Louka: «j’ai pas aimé parce que j’ai pas aimé les chansons mais j’ai aimé les chansons.»

Soan: «j’ai aimé l’histoire du petit garçon qui s’ est coincé dans son pull et les gestes de Manuela.»

Florian: «j’aimé, parce qu’elle était drôle et chantait des belles chansons.»

Leny: «pareil que Maelys, Daniela et Rosa.»

Classes CE2/CM2 :

«Jeudi dernier, une artiste rigolote est venue dans 
notre classe. Avec sa guitare, elle a chanté des 
chansons qu’elle avait revisitées. Elle a mélan-
gé des comptines et des musiques de chansons 
connues. Elle a lu toutes sortes de livres de ma-
nière très expressive.
C’était génial ! Nous avons bien ri ! On a vu qu’elle 
y prenait du plaisir, et ça nous a plu !»

Classe CE1:

Le petit mot des élèves : «Nous avons adoré le 
spectacle de Manuela, ses chansons et les livres. 
C’était génial, merci !!»



Classes CE2/CM1: 

Niko: «Le spectacle était très drôle, l’ artiste savait bien faire les choses, elle parlait en mettant le ton, elle 
connaissait bien son texte. 

Sara et Aminetu : «On voyait qu’elle aimait ce qu’elle faisait, elle faisait même les bruitages des person-
nages.»

Pierre: «Ce qui m’a plu c’est qu’ elle connaissait bien l’histoire, elle n’ avait pas besoin de la lire comme si 
elle l’ avait écrite elle-même.» 

Milo: «C’ était rigolo car les chansons étaient écrites par elle ; elle avait choisi les paroles. 

Léo:  «Celle que j’ ai préféré est celle de l’ araignée Gypsie ( reprise sur l’ air de Maitre Gyms ).» 

Inaya: «Les chansons étaient pour tout le monde, pour les enfants comme les adultes. En plus elle nous a 
fait participer, c’ était bien.»



                                    
Après échanges et concertations diverses (en particulier avec la population du village) , il a été décidé de 
créer aux lieux mêmes du café de la Paix, à Beychevelle, un CAFÉ ASSOCIATIF.
Ce serait un lieu ouvert, convivial, un lieu de rencontres, intergénérationnel, avec possibilité de consom-
mations (café, bière, vin), une vitrine touristique en lien avec le Parc Naturel Régional.

Une commission spécifique du conseil municipal, en s’appuyant sur les remontées des échanges avec la 
population et sur sa propre réflexion, a listé un certain nombre d’activités qui pourraient se dérouler au 
niveau du café associatif. Cette liste (dont vous pouvez prendre connaissance ci-après) n’est bien sûr pas 
exhaustive, certaines activités envisagées ne seront peut-être pas réalisées d’autres pourront être créées.

Activités envisagées
(Liste non exhaustive ; activées citées sans hiérarchisation)

- Service bar avec des tarifs non prohibitifs même pour les plus petites bourses :  café, thé, bière, vin, …
- Organisation d’événements culturels: spectacles (théâtre, café théâtre, matchs d’improvisation …), 
concerts, expositions,
- Retransmission d’événements sportifs
- Expositions
- Lieu de débats, de prises de conscience des risques en tous genres avec partenariat PNR, CAF, café estua-
rien
- Soirées associatives à thème
- Lieu de rencontres entre générations, entre différentes cultures et parcours de vie.
- Mise à disposition ponctuelle d’une salle pour activités culturelles ou artistiques
- Café estuarien: conférence / débat
- Jeux de société en libre accès: Ludothèque
* Partager une partie de bridge ou de scrabble en dégustant un thé et une pâtisserie

- L’occasion de se donner rendez-vous à plusieurs ou de nouer de nouvelles relations…
- Café ludique: Tournois ou découverte de jeux de société avec partenariat/ animation par association
- Informations sur le tourisme et la vie locale : Actualité associative, culturelle et artistique de la commune 
- Lieu d’échange de savoirs (couture, cuisine, …)
- Lieu où l’on peut venir jouer ou écouter de la musique
- Lieu où on peut venir travailler

- Café littéraire : Partenariat avec Bibliothèque municipale;
* Mise à disposition de livres consultables sur place, occasion de découvrir de nouveaux ouvrages et de 
rencontrer leurs auteurs.



Sur la base des activités envisagées, et peut-être d’autres que vous 
pourriez suggérer, peut-être serez-vous intéressés pour vous in-
vestir en vous joignant à l’association (à constituer) qui portera le 
projet, ou encore en nous soumettant un projet.
Si vous êtes intéressé, merci de compléter le petit document 
« sondage » ci-dessous.  
                                                                                        M.P. 



En ces temps tourmentés, l’ouverture de la biblio-
thèque se fait selon des protocoles définis par le 
gouvernement avec l’accord de la municipalité et 
nous nous y conformons. 

Lorsque l’ouverture est possible, nous disposons 
de gel hydro alcoolique à l’entrée, le masque pour 
les personnes de plus de 11 ans est obligatoire, il y 
a une distanciation marquée au sol, le nombre de 
personnes admises est limité, nous aérons et dé-
sinfectons régulièrement le local, les livres restitués 
sont mis en quarantaine avant d’être remis en rayon.

Ce n’est que partie remise pour notre projet « poésie sonore »qui devait débuter  en novembre.
Pour les informations actualisées, vous pouvez consulter le portail  
des bibliothèques de la communauté des communes 
(https://bibliotheque.medoc-cpi.fr/) où une page dédiée 
à la bibliothèque de Saint-Julien Beychevelle 
est mise à jour régulièrement.

Avec l’actualité littéraire riche en cette période, nous nous questionnons sur nos achats et nous sommes 
prêts à écouter vos souhaits. 

Nous vous rappelons que grâce à votre inscription ( gratuite) à notre bibliothèque, vous disposez d’un 
abonnement (gratuit) à des services en ligne : magazines, contes, films, musique et cours.

 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à nous contacter soit par téléphone ( 05 56 41 15 83) aux 
heures d’ouverture ( mercredi de 16h à 18h, vendredi de 17h à 19h ou le samedi de 10h à 12h), soit par 
mail ( bibli.stjubey@laposte.net) .

Nous vous souhaitons malgré tout de bonnes fêtes de fin d’année en prenant soin de vous et des autres 
pour mieux nous retrouver en 2021.

Les membres bénévoles de l’association « Caractères » qui gère la bibliothèque.



En cette période de pandémie, c’est difficile pour 
tous  et en particulier pour le monde de la culture.
Notre association a pour objectif de permettre à 
tous l’accès à la culture, divers concerts, théâtre, 
manifestations pour valoriser le patrimoine…. 
Ce que nous entendons souvent de la part de 
nombreuses personnes : «  ce n’est pas pour nous, 
la musique classique, je ne suis jamais allé au 
théâtre »…. Mais il s’agit souvent de venir écou-
ter, regarder et ainsi, les  préjugés disparaissent et 
chacun découvre, peut se faire une idée : «  j’aime, 
je n’aime pas, je reviendrai ». 
Le coût est un problème pour tous. Pour nous, 
ces spectacles sont souvent chers et pour vous, ils 
sont difficilement accessibles. C’est pour cela que 
nous essayons d’en réduire le prix d’entrée par  des 
subventions pour qu’un maximum de personnes 
puisse y assister. Notre volonté est de donner à 
notre village une autre image que viticole.

L’association Culture et Patrimoine a été mise en sommeil  en 2020 comme beaucoup d’autres. En 2021, 
nous espérons reprendre, aussi, nous vous invitons à notre Assemblée Générale qui aura lieu :
                                                                      
                                                                      Le samedi 23 Janvier 2021 
                                                                                       10H00
                                                                      Salle des fêtes de Beychevelle

Lors de cette assemblée, nous vous présenterons les projets abandonnés pour cause de pandémie. Nous 
prévoyons entre autres, de réorganiser la Nuit des carrelets, une manifestation importante pour nous et 
pour le village. Elle réunit les associations, les villageois, les habitants des communes environnantes, des 
vacanciers….et redonne ainsi  vie au port de Saint Julien. 
Des pièces de théâtre et des concerts sont également envisagés dans différents lieux communaux.
La diversité nous amène à vous proposer  des concerts allant de la musique classique aux musiques ac-
tuelles :
    • Week-end End de musique avec notamment les duo : Akoustik Thrill,Christophe Godin/Olivier Ro-
man Garcia, Renaud Hantson, Mörglbl/The Prize, Wax’In... Avec des intervenants: Golpe Musique (Mé-
doc), Joel Arnaud (Médoc), Franck Urban...



• Histoire des instruments  anciens dont  Mandoline 
et Guitare en particulier  avec  concerts.

• Concert instruments  à cuivre.

• Pièce autour de la vie de Mozart

• Concert de Jazz et Jazz Fusion. 
   Nous envisageons d’ étendre ces actions par l’intervention des musiciens dans les écoles.

Nous vous proposerons également deux expositions autour de l’Estuaire
• L’une photo  avec un des deux thèmes suivants :
    - Sur les 2 rives, un face à face des communes des 2 rives avec leurs similitudes et leurs différences. 
    - La Gironde vue du ciel.
    
• L’autre avec une exposition d’œuvre d’art avec probablement comme  thème  « la marée  et l’estuaire» 
vue par différents artistes avec plus particulièrement des  sculpteurs., Cette exposition sera accompa-
gnée  d’une ou plusieurs soirées théâtrales (textes littéraires théâtralises en rapport avec les marées et 
l’estuaire). Ce projet se fera en collaboration avec le PNR et la nouvelle association du Médoc : AME 
(Amis du Médoc Estuarien) qui vous sera présentée ultérieurement.  

Nous avons d’autres projets  autour du patrimoine et bien sûr nous serons très heureux d’avoir vos 
idées, vos désirs pour la commune.

Venez nombreux nous faire part de vos souhaits, de vos idées  et de votre participation à notre asso-
ciation.



D’où viennent les traditions de Noël ?

Les cadeaux, la bûche, le sapin et ses boules, les chaussettes accrochées à la cheminée...  d’où viennent ces 
traditions de Noël qui perdurent dans plusieurs pays du monde ?

Les cadeaux
Contrairement à une idée reçue, la tradition des cadeaux n’a rien à voir avec le récit, dans la Bible, de 
l’arrivée des Rois mages venus apporter de l’or, de l’encens et de la myrrhe au petit Jésus. Cet événement, 
correspond à la fête chrétienne de l’Épiphanie et ne se fête d’ailleurs que le 6 janvier. Or, aujourd’hui, c’est 
plutôt le 24 ou le 25 décembre qu’on s’échange les cadeaux de Noël !
Chez les Romains, les fêtes des Saturnales (autour de la date du solstice d’hiver -20 au 22 décembre-) puis 
des sigillaires (à la fin du mois de décembre) étaient l’occasion de s’échanger de petits présents, notam-
ment des figurines en terre cuite ou en cire.

À partir du XIIe siècle, est apparue la tradition de saint Nicolas, cet évêque qui, dans la nuit du 5 au 6 
décembre, vient apporter des friandises aux enfants sages : fruits secs, pommes, gâteaux, bonbons, cho-
colats, pain d’épice…
Au 19e siècle, les enfants recevaient une orange, signe, à l’époque, de prospérité : l’orange était encore un 
fruit rare, donc cher.
Ce n’est qu’au XXe siècle avec l’arrivée de la société de consommation que les simples friandises se trans-
formeront en jouets. Vers 1950, les Grands Magasins parisiens, suivant le modèle américain, vont inciter, 
dans leurs vitrines et via des promotions, à acheter des jouets aux enfants pour le 25 décembre.



Le sapin
Il est difficile de dater avec précision à quand 
remonte la tradition du sapin de Noël, mais 
une chose est sûre : le sapin n’a pas pour 
origine une fête religieuse mais un rite païen. 
Avant que Noël existe, un rituel pour célé-
brer le solstice d’hiver consistait à décorer un 
arbre, symbole de la vie et du renouveau. On 
retrouve donc ce symbole de l’arbre dans le 
monde antique et médiéval, avant qu’il ait été 
assimilé par le christianisme.

En France, la première référence à un sapin 
de Noël dans les registres municipaux date 
de 1521, dans un village d’Alsace. Après la 
guerre de 1870, la tradition s’est généralisée 
dans tout le pays grâce aux immigrés d’Al-
sace-Lorraine.

La bûche
La bûche est aussi associée aux rituels païens 
pour célébrer le solstice d’hiver. À cette période, 
des bûches étaient brûlées afin de célébrer la 
renaissance du soleil.
Au Moyen Âge, la tradition voulait que les 
familles se réunissent lors de la veillée de Noël 
autour de l’âtre, où une grosse bûche préalable-
ment bénie devait se consumer le plus longtemps 
possible. La bûche devait provenir, de préférence, 
d’un tronc d’arbre fruitier, censé garantir une 
bonne récolte pour l’année suivante.
Les cendres étaient conservées pour protéger le 
foyer. Elles avaient, dit-on, la propriété de proté-
ger la maison de la foudre et des pouvoirs malé-
fiques du diable.
La bûche est devenue le célèbre dessert que bien 
plus tard, vraisemblablement à la fin du XIXe 
siècle, grâce à l’œuvre de pâtissiers français.

Les boules du sapin
Jusqu’au XIXe siècle, le sapin de Noël était décoré de fruits de saison en guise d’offrandes aux dieux puis 
de pommes rouges, afin de symboliser l’arbre du paradis.

En 1847, un souffleur de verre de Lauscha (centre de l’Allemagne) eu l’idée d’imiter ces pommes en créant 
des boules de verre.
Un peu plus tard, en 1858, après une grande sécheresse qui affecta les récoltes, un artisan verrier de Mo-
selle, fabriqua à son tour des boules en verre pour remplacer les fruits.
La coutume s’est peu à peu répandue dans le monde à travers les 19e et 20e siècles.



Les chaussettes accrochées à la 
cheminée
Cette tradition vient de la légende de saint Nico-
las. Il est raconté aux enfants que le saint, touché 
par la misère de trois sœurs, fit glisser des pièces 
d’or par la cheminée de leur maison. Les pièces 
seraient tombées dans les chaussettes des jeunes 
filles qui séchaient près du feu ! Depuis, les enfants 
perpétuent cette coutume, mais les pièces d’or sont 
remplacées par des cadeaux…

Où s’est tenue la première messe 
de minuit ?
La tradition de la messe de minuit est née en Israël. 
À la fin du IVe siècle, un pèlerin de Rome s’est joint 
à un groupe de chrétiens pour une veillée à Beth-
léem dans la nuit du 5 janvier – la veille de Noël 
dans la tradition orientale. La veillée a été suivie 
d’une retraite aux flambeaux jusqu’à Jérusalem, qui 
s’est terminée en un rassemblement à l’aube. Quand 
la basilique Sainte-Marie-Majeure a été construite 
au Ve siècle, le pape Sixte III a institué une messe 
de minuit dans la chapelle, une tradition qui s’est 
répandue aujourd’hui à de nombreux pays chré-
tiens dans le monde entier.

D ’où viennent les calendriers de 
l’Avent ?
L’Avent, qui signifie “à venir”, est la période qui 
débute quatre dimanches avant Noël. Au XIXe 
siècle, les protestants allemands comptaient les 
jours avant Noël en marquant 24 traits à la craie 
sur une porte, qu’ils effaçaient ensuite un à un en 
décembre. Les calendriers de l’Avent en papier sont 
devenus populaires en Allemagne au début du XXe 
siècle quand Gerhard Lang, qui aurait imaginé le 
premier calendrier de l’Avent imprimé, commença 
à les produire en masse. S’inspirant d’un calendrier 
qu’avait réalisé sa mère, Lang en fabriqua un à 
l’aide d’illustrations collées à un morceau de carton 
auquel il ajouta des petites portes qui pouvaient 
s’ouvrir pour regarder les images en dessous. Ses 
calendriers remportèrent un franc succès commer-
cial, mais ce n’est qu’à la fin des années 1950 que les 
chocolats furent introduits à l’intérieur.
Aujourd’hui, lors de la période de Noël, on peut 
voir d’immenses calendriers de l’Avent sur les 
façades des bâtiments dans de nombreuses villes 
européennes. 



         Fêtes de fin d’année : 
       Les recommandations sanitaires
Comment fêter Noël en famille dans le contexte de 
l’épidémie ? 
Pour cette soirée, le couvre-feu entrant en vigueur le 
15 décembre 2020 avec le dé-confinement sera excep-
tionnellement levé, mais il faudra néanmoins respecter 
les préconisations de prudence émises par le Gou-
vernement pour protéger les plus fragiles et éviter les 
contaminations. Service-Public.fr vous les rappelle.

L’objectif est de limiter au maximum les risques de contamination pour les personnes qui vont célébrer 
ensemble les fêtes de fin d’année avec des membres extérieurs à leur foyer (avec lesquelles elles ne se sont 
pas confinées).

Ainsi, les familles pourront se retrouver le 24 décembre 2020 en prenant un certain nombre de précau-
tions :
• Organiser les festivités en amont afin de prévoir toutes les situations ;
• S’isoler ou limiter les contacts pendant la semaine qui précède les retrouvailles ;
• Renoncer à rejoindre sa famille en cas de contacts à risque ou de symptômes ;
• Respecter les règles sanitaires : se laver les mains régulièrement, garder le maximum de distance, por-

ter le masque, nettoyer les surfaces touchées par tout le monde (meubles, poignées de portes...) ;
• Aérer les espaces intérieurs 10 minutes toutes les heures (la durée d’aération dépend du volume de la 

pièce et du renouvellement de l’air) ;
• Adapter le plan de table pour le repas, avec une jauge de 6 adultes maximum (sans compter les en-

fants), en espaçant les convives avec une distance plus importante pour les personnes présentant le 
plus de risques du fait de leur âge ou de comorbidités ;

• Porter le masque jusqu’au moment où l’on mange, puis le remettre pour continuer à discuter entre 
deux plats et à la fin du repas ;

• Éviter de partager des objets : par exemple, mettre des piques sur les toasts pour éviter de les prendre 
avec la main, ne pas passer les plats mais privilégier le service par une seule personne ;

• Ne pas s’embrasser au moment du partage des cadeaux, garder ses distances et se laver les mains après 
avoir ouvert les paquets ;

• Réduire le temps passé ensemble et sortir à l’extérieur lorsque cela est possible ;
• Utiliser l’application TousAntiCovid qui permet de savoir si on a été en contact avec des personnes 

malades.



La galette des rois est attendue par tous les gour-
mands. Quelle est son origine? Que représente la 
fève? Quand la mange-t-on?

Qu’on préfère la galette à la frangipane ou la couronne brio-
chée aux fruits confits, janvier est le mois de la galette des rois. 
Mais quels symboles se cachent derrière ? D’où vient cette 
tradition ? Et quid de la fève ? Nadine Cretin, historienne des 
fêtes spécialisée en anthropologie religieuse (et auteure de 
nombreux livres), nous aide à découvrir ce qui se cache der-
rière la pâtisserie.

Le 1er dimanche ou le 6 janvier ?

«Jusque dans les années 1960, l’Épipha-
nie était un jour férié qui tombait le 6 
janvier. Le partage du gâteau était sou-
vent célébré le 5 au soir. Mais le Vatican 
II (1962-1965) a décidé que l’Épiphanie 
serait célébrée le premier dimanche 
suivant le 1er janvier. De nombreux pays 
cependant ont conservé la date originelle 
du 6 janvier, comme la Pologne. En fait, 
c’est le partage du gâteau qui est tradi-
tionnel. Et il se fait plusieurs fois dans le 
mois !»  

Religieux ou pas ?

«Le partage de la galette n’a rien à voir avec la religion. Cela 
faisait partie des célébrations autour du solstice d’hiver, pro-
pice aux divinations. Les chrétiens la mangent lors de l’Épi-
phanie et la célébration des rois mages. Cependant luthériens, 
calvinistes et certains catholiques se sont opposés à cette cou-
tume païenne, comme le prouve les discours du chanoine de 
Senlis en 1664, qui n’approuvait pas le côté festif de la galette.

Une coutume ancienne

«Il est difficile de ne pas faire le lien avec les Saturnales de l’époque romaine : un roi était élu et donnait 
des gages. Aucun côté orgiaque à cela, mais plutôt domestique. Durant ces fêtes, au moment du solstice 
d’hiver, maîtres et esclaves étaient sur un pied d’égalité et tout le monde mangeait à la même table. C’était 
dans l’idée de revivre l’Âge d’or [ou l’éternel printemps]. À noter : certains prétendent qu’un condamné à 
mort était élu puis sacrifié après les fêtes. Or c’était le cas à Babylone, pas à Rome.»



Le «roi boit»

«L’élection d’un roi ou d’un gagnant remonte au 
moins aux Saturnales romaines. La coutume du ‘roi 
boit’ a été attestée dès le XIVe siècle. Et ‘tirer un roi’ 
était commun dès le Moyen-Âge, le 5 janvier. Nor-
malement, celui qui trouvait la fève devait payer sa 
tournée à la tablée. Certains prétendent que les plus 
avares avalaient la fève afin de ne pas débourser 
d’argent. C’est ainsi que serait née la fève en porce-
laine, pour que le ‘roi’ craigne de l’avaler.» 

«Le roi de fantaisie apparaît aussi lors du Carnaval, 
pour l’avènement du printemps.»

Des gâteaux variés

«On ne sait pas comment on en est arrivés au 
gâteau. Mais la coutume du partage est ancienne. 
La pâtisserie change en fonction de la région et 
du pays. Ainsi au Danemark, une amande est 
cachée dans du riz bouilli. En France, chaque 
région à son gâteau : ‘gâteau des rois’ en Pro-
vence, en Aquitaine et en Languedoc, ‘pogne’ ou 
‘épogne’ dans le Dauphiné, ‘garfou’ ou ‘galfou’ en 
Gascogne et Béarn, ‘galette des rois’ en Ile-de-
France, Dreykönigskuchen en Alsace... Certains 
sont fourrés à la frangipane, mais d’autres sont 
briochés, à la fleur d’oranger, aux fruits secs...» 

La couronne

«C’est un attribut de la royauté. Il y avait des couronnes dès le XVe siècle, en plomb et étain avec dessus le 
nom des Mages et des fleur de lys. Or elles ne servaient pas pour ‘le roi boit’. En fait, elles protégeaient les 
pèlerins et voyageurs, à l’image des rois mages, leurs [saints] patrons. On n’en faisait plus lors de la Révo-
lution !»  
La fève, symbole de fécondité

«La fève fait partie des symboles du solstice d’hiver. C’est le premier légume qui pousse au printemps. 
Surtout, ce légume, comme l’oeuf, contient un embryon. En ‘vieillissant’, il donne la vie. La fève est très 
importante, notamment chez les Grecs -elles contenaient l’âme des morts selon les pythagoriciens- et 
les Romains. Ces derniers jetaient des fèves dans le dos les 9, 11 et 13 mai pour chasser les ombres des 
morts.»  
«La taille compte aussi. La fève-légume est plate et ni trop grande -elle peut être dissimulée- ni trop petite 
-car elle ne doit pas être avalée. En plus, tout le monde en avait chez soi.» 

«En 1875 apparaissent les fèves en porcelaine de Saxe. En 1913, celles des ateliers de Limoges. Au début, 
il s’agissait de poupées, puis de baigneurs puis de bébés emmaillotés, signe de fécondité. Ont suivi des 
symboles de chance et des animaux. Au début du XXe siècle, un Monsieur Lion lance une fève en forme 
de lune avec au dos le nom et l’adresse de son commerce. C’est donc la première fève publicitaire. En 
1960, les premières fèves en plastique apparaissent. Moins chères, elles prennent le pas sur la porcelaine. 
Bien sûr, il y a eu des santons, qui permettaient de recréer une crèche. De nos jours, il n’y a plus aucun 
lien avec la crèche !» 



La galette de «la Liberté» ou de «l’égalité»

«Sous la Révolution française, hors de question d’élire 
un roi ! Cependant, pas question de ne pas partager de 
gâteau non plus. Est donc née la ‘galette de la Liberté’ 
ou ‘de l’égalité’, sans fève ni roi. C’est sur ce principe 
qu’est célébrée au palais de l’Élysée la galette des rois, 
depuis Valéry Giscard d’Estaing.»   

Recette - Préparation

Temps Total : 55 min
Préparation : 15 min
Cuisson : 40 min

    1- Préchauffer le four à 210°C (thermostat 7).
    2- Disposer une pâte dans un moule à tarte, la pi        
quer avec 1 fourchette.
    3- Mélanger dans un saladier tous les ingrédients 
(poudre d’amandes, sucre, œuf, beurre mou et extrait 
d’amande amère).
    4- Étaler la préparation sur la pâte, y mettre la fève 
(sur un bord, pour minimiser les chances de tomber 
dessus en coupant la galette!).
    5- Refermer la galette avec la seconde pâte et bien 
souder les bords.
    6- A l’aide d’un couteau, décorer la pâte en y traçant 
des dessins et dorer au jaune d’œuf (dilué dans un peu 
d’eau).
    7- Percer le dessus de petits trous pour laisser l’air 
s’échapper, sinon elle risque de gonfler et de se dessé-
cher.
    8- Enfourner pendant 30 minutes environ (surveiller 
la cuisson dès 25 minutes, mais ne pas hésiter à laisser 
jusqu’à 40 minutes si nécessaire).
    9- Déguster.

Note de l’auteur

J’ajoute un peu de crème fraîche au mélange pour un 
côté plus onctueux. Vous pouvez également remplacer 
tout ou partie de la poudre d’amandes par de la poudre 
de pistaches, mais retirez alors la gangue rougeâtre 
des pistaches avant de les moudre, par exemple en les 
faisant bouillir quelques minutes et en les retirant à la 
main (d’accord, c’est long, mais ça vaut le coup!)













 - Instauration d’une interdiction de circuler: Routes Départementales N°101 et 101E10
Instauration d’une interdiction de circuler en raison d’une limitation de tonnage
Routes Départementales N°101 et 101E10.
Voies communales de l’agglomération de Beychevelle.
* En application ,dés que la signalisation aura été mise en place par les
 services du département. 

Téléchargement: https://www.saint-julien-beychevelle-site-officiel.fr/
       ------------------------------------------------------------------
- Sentier Ports:
Arrêté municipal réglementant l’accès au «Sentier des deux ports».

Téléchargement: https://www.saint-julien-beychevelle-site-officiel.fr/

Réglementation sentier des deux ports.
La circulation de tous véhicules à moteur 2,3 et 4 roues, est interdite de manière permanente sur l’inté-
gralité du « Sentier DES DEUX PORTS », matérialisé, balisé, reliant le port de ST Julien à celui de Bey-
chevelle.
Par dérogation, cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés : 
    • Par les propriétaires et ayants droit circulant à des fins privés sur leur propriété 
    • Pour accéder au carrelet de pêche si détenteur d’une concession
    • Pour remplir une mission de service public 
    • A des fins professionnelles d’exploitation et d’entretien des espaces naturels desservis
Les personnes concernées par la dérogation doivent déposer une demande d’autorisation à la mairie en 
remplissant un formulaire dédié. Une fois la demande validée, elles recevront une autorisation de circu-
ler la mairie.
Ce formulaire peut être retiré en Mairie ou téléchargé sur le site internet de la commune.

Téléchargement : https://www.saint-julien-beychevelle-site-officiel.fr/

Le CCAS remercie les enfants ainsi que leurs professeurs des écoles pour 
avoir confectionné  comme tous les ans les cartes de voeux destinées aux 
ainés de la commune.

Messes de Minuit à l’église de Saint-Julien Beychevelle le 24/12  à 15h30.



TRAVAUX AU BOURG DE BEYCHEVELLE 

- D’importants désordres sont générés par des 
travaux d’enfouissement des lignes, rues de la 
Loi et de la Vielle École, ayant débutés dans le 
courant du mois de novembre pour une durée 
de 3 mois environ . Il n’est plus possible durant 
les travaux, de stationner dans ces rues. 

- Nous sommes désolés de la gène que cela 
entraine, pour les riverains. 

- Tout sera fait pour minimiser les contraintes. 

- Merci pour votre bonne compréhension et 
votre collaboration pour que tout se passe au 
mieux.

Reprise du chemin du Marais et du chemin de la station 
d’épuration : Nettoyage accotements, Galbe.

C’est quoi la fibre optique ?
La fibre optique est la technologie qui permet au-
jourd’hui d’atteindre les meilleurs débits Internet. Avec 
la fibre optique, on parle d’un débit minimum qui est 
de 100 Mb/s. C’est bien le minimum car, aujourd’hui, 
les opérateurs proposent quasiment tous des offres 
fibre avec des débits théoriques jusqu’à 1 Gb/s. Free 
fait encore mieux, il promet un débit en fibre jusqu’à 8 
Gb/s avec la Freebox Delta. De quoi renvoyer l’ADSL à 
l’âge de pierre.

La fibre permet le transfert de données à grande vitesse. Il se fait via la lumière, qui transite par un câble 
contenant des fils de verre ou de plastique aussi fins que des cheveux. Les avantages de la fibre optique 
sont nombreux car elle autorise de nouveaux usages de l’Internet.

Mais, pour que la fibre optique devienne une réalité, il faut créer un nouveau réseau totalement indépen-
dant du réseau téléphonique ou du câble. Ce qui nécessite des travaux. C’est pourquoi le déploiement de 
la fibre optique prend du temps et coûte cher. (Début des travaux pour fin 2021)  



SERVICES

CDC coeur presqu Ile                           05 56 41 66 60 
  
Agence Postale             05 56 59 12 98
Ecole de St-Julien :                            05 56 59 08 42
Ecole de Beychevelle :                         05 56 59 08 41
Citram :                                            05 56 59 64 46
Gare de Pauillac :                               35 36
MDSI Pauillac :                                 05 56 73 21 60
MSA :                                              05 56 01 83 30
A.A.P.A.M :                                       05 56 73 19 50
SMICOTOM :                                   05 56 73 27 40
Permanence de l architecture conseil :     05 56 97 81 89

URGENCES
Aide médicale d urgence SAMU 15
Pompier    18
Gendarmerie   17
EDF    08 20 82 18 33
Gaz de bordeaux   05 56 79 40 00
Centre anti poison  05 56 96 40 80
Drogue, alcool, tabac infos service 08 00 23 13 13
Allo enfance maltraitée  119
CCAS             05 56 59 08 11
Femmes battues :                  06 70 72 30 51
Police municipale de Pauillac : 05 56 73 30 64    

SPORTS ET LOISIRS

avant d engager des frais ou des travaux, 
consultez-le

RESTAURANTS

Le Saint Julien  05 56 59 63 87
Bistrot Chez Mémé       05 56 73 85 32

COMMERCES

Via Vinum  05 56 59 60 86

OFFRE DE SERVICES sur notre commune 
 
DORY COIF   05 56 59 00 36
Grand rue Beychevelle

K.N.I.A Informatique  06 10 92 74 25
Laurent Pineaud
PRADERE SARL           05 56 59 09 80
Couverture-Zinguerie         09 71 41 26 32
Jérôme Pradère                 
ADR Informatique             06 60 74 71 09
Adelino Dos Reis
ASSO TRENTINI          06 24 52 08 20
Peinture-Revêtement
Reynald Courrier
Service Auto  05 56 59 04 80
Rachid Ech-Chabli
Médoc Couture  05 56 59 26 52
Jean-François Pasquet

A.C.C.A M. Carlos RODRIGUES 06 25 85 53 03

Ass. Anciens Combattants M. René VAIRON 05 56 59 19 00

Comité des fêtes de beychevelle M. Mickaël MOUTINARD 06 68 81 45 66 

Comité des fêtes de St-Julien M. Rémy JAN -WAL 06 60 04 27 83

Les Reverdons (Club 3e âge) M.C.ELICECHE / G. BATARD 06 45 81 03 46
06 31 69 29 18

Tennis Club M. Mathieu COURTIER 06 16 14 11 65

Union Sportive de Beychevelle M. Jean BERROA 06 69 03 74 93

Les Vétérans de St Julien Beychevelle
M. Fabien ORTOLAN 06 20 62 53 20

Caractères Mme. Marie-Claude ELICECHE 05 56 59 13 37

Culture et Patrimoine
Mme. Nicole RAYSSIGUIER 06 14 32 22 12
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